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AMAP des Paniers du Chablais 

Compte-rendu de l’Assemblée générale du 21 novembre 2025 
 
 
 
Au total : 18 adhérents présents sur 57, 7 adhérents excusés ayant donné pouvoir 
 
 
Rapport moral de l’association 
 
Pour la première fois depuis longtemps, c’est une année plutôt stable que nous avons connue en 
2025 côté producteurs. 

Le Potager des Fourches a débuté les distributions au sein de notre AMAP cette année : de beaux 
légumes, de la diversité, un fonctionnement fluide nous ont apporté une grande satisfaction. 

Beaucoup de stress en revanche pour Valentin et Pauline avec la Dermatose Nodulaire Contagieuse 
(DNC). Heureusement leur troupeau n’a pas été touché. 

Enfin saluons l’arrivée de Léon au sein de la famille BADET cet été. La grande famille de l’AMAP ne 
cesse de s’agrandir et c’est un plaisir de voir l’énergie dont font preuve nos producteurs. 

Du côté des adhérents, nous accusons une grosse perte en 2025. Plusieurs raisons au départ de près 
de 30 adhérents/82 à fin 2024 : 15 adhérents prenaient uniquement du poisson (départ avec l’arrêt 
de Sébastien notre pêcheur), départs vers la nouvelle AMAP de Neuvecelle de 3 adhérents et arrêt 
du covoiturage de Conches pour 6 adhérents. Auxquels il faut ajouter le turn-over habituel. 

Remonter la pente sera long. Des personnes sollicitent toutefois régulièrement l’AMAP pour adhérer, 
ce qui nous laisse un peu d’espoir. 

Côté bureau, départ de Florent notre trésorier, après deux ans de bons et loyaux services. Il s’était 
pourtant bien donné pour assumer cette responsabilité. Un grand merci pour sa disponibilité et son 
investissement notamment dans la recherche de nouveaux producteurs en 2024. 

Aussi nous recherchons désormais activement une personne susceptible d’assurer ses fonctions pour 
les années à venir. 

Le rapport moral est voté à l’unanimité. 
 
 
Bilan 2025 et présentation 2026 de l’activité de nos producteurs 
 
Chaque producteur présente son activité de l’année. 
 
Pain (produit par le Fournil de Langin) 
 
2025 : une affaire qui roule 
Bruno présente des photos du four, de la fabrication et de la cuisson réalisées par un photographe et 
donne quelques explications sur le fonctionnement du fournil. 
Il précise qu’ils fonctionnent aujourd’hui avec 2 à 4 boulangers. Le four est chauffé aux granulés de 
bois, ce qui en fait un four de masse, différent des autres fours de boulanger à bois ou électriques. 
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2026 : de nouveaux sacs à pain 
Bruno évoque les difficultés de gestion avec les sacs à pain actuels des adhérents, souvent sales et 
peu lavés. Il ajoute que ces sacs en tissu se perdent et que le Fournil utilise en conséquence trop de 
sacs en papier. 
Aussi, le Fournil a fait réaliser des sacs, plus grands, par l’atelier Re-Née à partir de tissus réutilisés et 
sérigraphiés par un artiste local, pour un coût de 12 €/sac. Les adhérents devront payer une consigne 
de 12 € pour 2 sacs. Le Fournil prendra en charge leur lavage. 
 
Sur la demande d’une adhérente, Bruno précise que la visite du Fournil est possible. 
 
Farine (produite par le GAEC du Regain) 
 
Tristan COUSIN qui a rejoint le GAEC depuis le mois d’avril présente le bilan 2025 et les projets pour 
2026. 
Il rappelle que le GAEC du Regain, situé sur la commune de Massongy, c’est 150 hectares de terre en 
grandes cultures. Le GAEC sème beaucoup de céréales anciennes et légumineuses, réalise du 
fourrage multi-espèces comme le méteil pour les granules à destination des poules pondeuses mais 
aussi pour d’autres animaux. 
 
2025 : des difficultés… 

- un licenciement sur la partie agricole, juste avant les moissons, alors même que les moissons 
ont été avancées cette année ; 

- beaucoup de ravageurs ; 
- un test dans une activité de Traiteur qui n’a pas fait ses preuves, malgré l’énergie qui y a été 

consacrée ; 
- 1 hectare de culture en test raté, broyé pour réintégrer le sol ; 

 
…mais aussi des réussites 

- des nouveautés dans les champs pour essayer de diversifier les légumineuses, avec une 
première récolte de pois chiches ; 

- des récoltes de bonne qualité même si le rendement lui est moyen ; 
- bon fonctionnement de la machine à petits granules pour l’aliment poules. 

 
Pour 2026 : 

- campagne de semis d’hiver achevée (semi jour et nuit pendant 15 jours sur une courte 
fenêtre en octobre), qui devrait pouvoir sécuriser 2026 ; 

- Tristan a entamé son parcours d’installation/association au sein du GAEC pour une année 
test ; 

- nouveau logiciel de commande à venir avec plateforme de commande et rappel possible des 
produits commandés aux adhérents avant la distribution. 

 
Question  sur la provenance des semences : Tristan précise que le GAEC réalise beaucoup d’auto-
semences avec une autonomie sur certaines semences mais rachète du grain de temps en temps. 
 
Œufs (poules élevées par Emmanuel CALARESU) 
 
Emmanuel est installé en élevage de poules pondeuses depuis 12 ans maintenant, avec 240 poules en 
bio. Petite exploitation qui ne bénéficie pas de subvention, il cherche à se diversifier pour s’en sortir 
en développant d’autres ateliers à taille humaine, tels que la fabrication de confitures, l’exploitation 
d’un verger ou encore, nouveau en 2025, la culture de chanvre. 
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2025 : une année plutôt sereine 
- bonne année, quelques chutes de pontes ; 
- les confitures vont arriver ; 
- la culture du chanvre a bien fonctionné. Séchage, affinage en cours notamment pour tisanes 

(50 % chanvre-50 % plante médicinale) et teinture-mère. 
 
Pour 2026 :  

- Emmanuel a fait le choix de garder désormais ses poules sur 18 mois au lieu de 12, entre 
autres pour des raisons financières. Le vide-sanitaire aura donc lieu à l’été 2026, soit une 
pause sur 4 distributions (2 mois). 

 
Questions : 

- quel devenir des poules réformées ? Quelques-unes sont vendues pour des fermes mais 
beaucoup aux particuliers ; 

- qu’en est-il des difficultés concernant l’alimentation connues l’an passé ? quelques soucis 
rencontrés encore en 2025 mais maintenant le mélange est maîtrisé par Yohann et la 
situation se stabilise ; 

- possibilité de garder les poules sur 3 ans ? Non, trop risqué, « faut que ça ponde » ; 
- quelles races de poules ? Emmanuel n’élève que des « rousses ». 

 
Légumes (produits par le GAEC du Potager des Fourches) 
 
Tristan VIDAL présente la situation au sein du Potager des Fourches composé de 2 associés, 4 
personnes en CDI et 3 saisonniers en renfort sur l’été. Vente sur 6 marchés hebdomadaires et 
distribution dans 3 AMAP. 
Le Potager des Fourches pratique également la transformation dans son laboratoire situé sur place, 
avec vente à la Biocoop, la Cabane des producteurs et Satoriz. Certaines cultures sont dédiées à la 
transformation. 
 
2025 : une première année au sein de l’AMAP des Paniers du Chablais 

- bonne année culturale : météo facile et rendement globalement correct 
- tout va bien avec l’AMAP 
- projet d’installation de serres en cours sur Margencel 

- négociation en cours avec Thonon Agglo 
- présence de contraintes que sont la voie ferrée et la ligne HT 
- terrain qui n’est pas idéal mais le Potager des Fourches a pris ce qui se présentait car 

les occasions sont rares au vu de la pression foncière dans le Chablais 
 
Pour 2026 : pas de changement 
 
Questions : 

- quelle gestion de la ressource en eau ? Présence de bassins de rétention sur le site principal 
mais qui ne sont pas suffisants, d’où l’utilisation régulière de l’eau du réseau ; 

- le Potager des Fourches bénéficie-t-il de subventions ? Oui, pour les projets. 
 
Produits laitiers de vache (réalisés par Valentin et Pauline ANTHONIOZ des Pâtres des reines) 
 
Pauline présente leur exploitation située aux Gets et notamment le choix des races : Hérens, 
Valdôtaine et Abondance. L’Abondance apparaît déjà très sélectionnée et a perdu de ses 
caractéristiques. La Valdôtaine, peu sélectionnée est quant à elle très rustique, vache « montagnée » 
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mais il reste difficile de trouver des doses pour maintenir la race et il n’est pas possible d’en faire 
venir d’autres pays en raison de la règlementation. Il aurait été en effet plus facile de travailler avec 
une autre race. 
Les Pâtres réalisent une « insémination par l’éleveur », avec leur propre taureau. 
La situation aux Gets reste difficile. Les bâtiments ne sont pas très fonctionnels, pas de grange, ce qui 
les contraint à enrubanner le fourrage.  
 
2025 : beaucoup de stress avec la dermatose 

- cette année les Pâtres ont réussi à regrouper les naissances et ont gardé 4 femelles pour 
agrandir le troupeau ; 

- facilité pour les foins en 2025 : les stocks sont prêts ; 
- la Dermatose Nodulaire Contagieuse (DNC) a généré beaucoup d’inquiétudes et de 

difficultés, tant techniques qu’administratives. En Haute-Savoie, présente surtout vers 
Faverges. Environ 2 000 bêtes tuées sur les Savoie. Avec le froid la pression baisse ici. 
Malheureusement la crise se poursuit ailleurs aujourd’hui (Pyrénées, Aveyron, Lozère). 
 

Pour 2026 : le lait ne sera plus disponible sur les contrats mais uniquement en crédit. 
 
Pauline remercie encore les adhérents pour la consommation des produits des Pâtres qui permet la 
sauvegarde d’une race et un respect des saisons. Elle ajoute qu’ils font le maximum pour varier les 
paniers et de ne pas hésiter à l’en informer si des produits ne plaisent pas, afin d’adapter la 
composition des paniers. Gros efforts également pour réutiliser les contenants qui représente un gros 
travail, parfois trop, avec heureusement une satisfaction en compensation. 
 
Produits laitiers de chèvre (réalisés par Sylviane et Noémie COLLET du GAEC du Clos aux 
chèvres) 
 
Sylviane et Noémie ne pouvant être présentes ce soir, Margot se fait leur relai. 
L’année 2025 a été plutôt bonne. Les stocks de foin sont suffisants et prêts pour l’hiver. 
Le Clos aux chèvres continue d’organiser des soirées restaurant. 
L’événement : Noémie a sorti un nouveau livre pour les enfants, « Charivari », qu’elle nous fera 
découvrir lors d’une prochaine distribution. 
 
Nos partenaires 
 
Jus de pommes et cie (Maëliss PAULY à Habère-Poche) : déjà 6 distributions cette année (janvier, 
février, mars, septembre, octobre et novembre). 
Comme annoncé l’an passé, Maëliss est descendue plus souvent en 2025, ce qui est très apprécié des 
adhérents en permettant de disposer de fruits bien conservés et de limiter les stockages volumineux. 
 
Liqueurs et aromates (la Pensée sauvage à Lucinges): 2 distributions (juin et décembre). 
 
Miel et gourmandises (Camille CHEVALLET et Rémi VALHIER à Vailly) : 2 distributions (octobre et 
décembre). 
Margot précise que 2025 a été une très bonne année pour le miel, représentant beaucoup de travail 
pour Camille et Rémi. Il reste désormais à écouler le stock. Cette situation est plutôt encourageante 
pour un GAEC en cours de création. 
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Rapport financier de l’association 
 
Florent présente les comptes de l’association (cf. présentation Power point) et précise que les 
mouvements ont été faibles cette année. Les recettes suivent le nombre d’adhérents et sont donc en 
baisse en raison de la perte de près de 30 adhérents début 2025. 
Au 14/11/2025, 525,71 € de dépenses pour 780 € de recettes (les adhésions) et un solde de 
5 350,39 €, ce qui offre toutefois un bilan positif. 
 
Le rapport financier est voté à l’unanimité. 
 
 
Rapport d’activités 
 
Vie de l’association 
 
L’AMAP des Paniers du Chablais a participé uniquement au forum des Associations de la ville de 
Thonon cette année, le 6 septembre dernier. Encore une fois, de nombreuses personnes sont venues 
se renseigner sur le stand de l’AMAP mais sans que cela ne débouche sur des adhésions en retour, 
comme c’est quasi le cas chaque année malheureusement. 
 
En outre, cinq AMAPéros ont été organisés cette année en mars, juin et septembre. 
 
Un échange s’ensuit sur les différentes actions de communication envisageables pour faire connaître 
davantage notre AMAP, notamment au vu des moyens financiers de l’association. Des idées qui 
ressortent (information sur les prix pratiqués au sein de l’AMAP par rapport au marché, 
développement des réseaux sociaux…) pourront être mises en place mais il est rappelé que ce sont 
surtout les moyens humains au sein du conseil d’administration plutôt que les idées qui manquent 
pour les mettre en œuvre. 
 
Le rapport d’activités est voté à l’unanimité. 
 
 
Elections 
 
Florent BOURGOGNON et Emily GROPPI sortent et ne se représentent pas. 
 
Se présente Marianne MORARD, avec la proposition de prendre le relai sur le poste de Trésorier 
qu’assurait Florent. Elle est élue à l’unanimité et grandement remerciée. 
 
La nouvelle composition du conseil d’administration est ainsi la suivante : Odile ANTONI, Chloé 
BOUCHIER, Tristan COUSIN, Marie-Pénélope GUILLET, Margot MEYNET et Marianne MORARD. 
 
 
L’assemblée est levée à 21h15 
 
 
Le 8 décembre 2025 
 
Marie-Pénélope GUILLET, 
Présidente 


